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Le 16 juin 2021 
 
Le point sur la COVID-19 : Centre correctionnel de Whitehorse 
 
La Direction des services correctionnels continue de surveiller et d’évaluer l’évolution de la pandémie 
de COVID-19 avec grand soin pour s’assurer que sa réponse est judicieuse dans les circonstances et 
proportionnelle au niveau de risque existant à mesure que surviennent de nouveaux développements. 
 
Au cours des 18 derniers mois, la Direction a apporté des changements à son fonctionnement 
quotidien pour tenir compte du risque d’exposition et de transmission du virus au Centre correctionnel 
de Whitehorse (CCW). On peut consulter la liste complète des mesures proactives et des changements 
effectués progressivement au CCW et aux Services correctionnels communautaires dans les comptes 
rendus datés des 23 mars 2020, 1er avril 2020 et 12 mai 2020. Pour les trouver, tapez « yukon.ca » et 
faites une recherche avec les mots-clés « point COVID-19 Centre correctionnel Whitehorse ». Compte 
tenu des récentes déclarations de la médecin hygiéniste en chef par intérim du Yukon à propos d’une 
éclosion de COVID-19 dans le territoire, le CCW appliquera immédiatement les mesures suivantes : 

 
o Temporairement, toutes les visites professionnelles se dérouleront à nouveau de façon 

sécurisée, c’est-à-dire qu’une barrière physique séparera les visiteurs des détenus pour 
empêcher la transmission par les gouttelettes et les contacts directs. Tous les professionnels 
qui se présentent au CCW pour rendre visite à un détenu devront répondre à un questionnaire 
de dépistage avant d’entrer, et des produits désinfectants seront disponibles des deux côtés de 
la salle des visites afin que chacun puisse désinfecter l’endroit avant et après la rencontre. Étant 
donné qu’il sera difficile pour les employés du CCW de respecter la distance physique prescrite 
lorsqu’ils accompagnent les visiteurs jusqu’au lieu des visites, on leur fournira l’équipement de 
protection individuelle approprié. 
 

o Les détenus peuvent continuer de recevoir des visiteurs en respectant le protocole des visites 
sécurisées, mais les heures de visite seront limitées au créneau horaire du soir afin d’élargir les 
plages horaires disponibles pour les visites professionnelles sécurisées et de respecter la 
distance physique exigée. Comme les visites personnelles au CCW seront encore limitées par 
rapport à la période d’avant la pandémie, chaque détenu sera autorisé à passer gratuitement un 
appel téléphonique de 20 minutes par jour. 
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o L’activité prévue pour le solstice d’été 2021 au CCW aura bien lieu, mais seuls les employés du 
CCW et la directrice des Services correctionnels pourront y assister. 

 
Dans le cadre de la collaboration établie avec certaines collectivités éloignées du Yukon et certains 
bureaux des Premières nations, les Services correctionnels communautaires ne se rendront pas dans 
les localités éloignées pour une période de deux semaines à compter du 17 juin 2021. 
 
À mesure que la situation entourant la pandémie évolue au Yukon, la Direction maintiendra une 
approche prudente visant à garantir la santé et la sécurité du personnel correctionnel, des détenus et 
du public tout en assurant la prestation de services essentiels de manière aussi humaine que possible 
et en s’en tenant aux mesures les moins restrictives. 
 
Sincères salutations, 
 
 
 
Andrea Monteiro 
Directrice, Services correctionnels 


